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JOUR DE CARENCE 
 
 

I. Mise en place 
 

Afin de mettre en place le jour de carence sur les bulletins de vos agents selon les instructions de la 
circulaire d’application NOR : MFPF1205478C vous devrez : 

 
a. Créer le code paie 390 comme paramétré ci-dessous : 

 

 

b. Cocher la case « Pris en compte dans le jour de carence » sur les codes paie de traitement et 
d’indemnité qui devront être soumis au jour de carence (voici les principaux code paie que 
vous devrez cocher : 100, 101, 103, 105, 106, 108, 205, 207, 208, 230, 236, 238 ,244). Nous 
vous laissons cocher les codes paie propres à votre établissement. 
 

c. Vérifier dans la fiche de vos agents qui ont de la NBI que le nombre de point NBI est bien 
renseigné dans l’onglet « Informations paye » ou « Situation (compléments) ». 
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II. Utilisation 
 
Vous devrez ensuite lors du rajout du code paie 390 dans les ecp de votre agent saisir comme dans 

l’exemple ci-dessous : 
• la date du jour de carence dans la colonne date 
• 1 dans la colonne Nbre 
• 30 dans la colonne Taux 
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III. Cas particuliers 
 
1- Différents paramétrages que vous pourrez mettre dans le champ Type sur la ligne du code paie 390 

vous permettront : 
• « T » : de calculer le jour de carence sur un autre temps de travail que celui de la fiche agent 

(en saisissant en plus dans la colonne valeur le % de temps de travail (ex : 50 pour 50%, 6 
pour 6/7ème, 32 pour 32/35ème) 

• « C » : de calculer le jour de carence sur un autre indice que vous aurez indiqué dans la 
colonne valeur 

• « A » : de calculer le jour de carence : 
o sur du demi traitement si l’agent est payé à temps plein sur le mois où le jour de 

carence est retenu  
o sur du plein traitement si l’agent est payé à demi traitement sur le mois où le jour de 

carence est retenu 
• « N » : de calculer le jour de carence sans prendre en compte la NBI 
• « F » : de forcer le montant du jour de carence en précisant dans la colonne taux le montant à 

retenir. Vous devrez alors forcer sur tous les codes paie de cotisations les bases à retenir. 
Voir exemple ci-dessous : 
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2- Si vous souhaitez retenir un jour de carence sur un agent qui n’a pas de traitement sur le mois vous 
devrez mettre un « J » dans la colonne à droite de la colonne date sur les codes paie à prendre en 
compte dans le calcul du jour de carence : 

 

 


